
CARACTERISTIQUES DU PROJET 
AU REGARD DE SON ENVERGURE

RECOMPOSITION LITTORALE

RAYONNEMENT/ATTRACTIVITE qui dépasse le territoire d’implantation

PROJETS INDUSTRIELS ET LOGISTIQUES, dont l’implantation est cohérente avec le 
Schéma de Cohérence Logistique régional

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET RECHERCHE

AMENAGEMENTS CONNEXES AUX PENE

…

…..

ELEMENTS D’ANALYSE CUMULATIFS
LIMITER L’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT 

(Démarche Eviter-Réduire-Compenser)

EFFORT DE REDUCTION DE LA CONSOMMATION  / ARTIFICIALISATION DES SOLS

COHÉRENCE AVEC LES STRATÉGIES RÉGIONALES ET TERRITORIALES
(SRADDET et autres stratégies régionales, SCoT, PLU(i)…)

AVANCEMENT DU PROJET 
(stade d’avancement, autorisation d’urbanisme…)

POTENTIEL 
PROJET 

D’ENVERGURE 
REGIONALE

CONFERENCE 
REGIONALE DE 
GOUVERNANCE 

DU ZAN

Exemples de projets : 
- Cirale (Goustranville)
- Relocalisation du camping 
(Quiberville)
- Logements et infrastructures liées à 
l’EPR (Penly)
- …

AUTRES ELEMENTS D’ANALYSE

FILIERES D’EXCELLENCE REGIONALE

LABEL REGIONAL (RSE...)

COMMUNE FLÉCHÉE PAR L’ETAT 
Décret n° 2022-750 du 29 avril 2022 (soit 16 communes en Normandie) 

Le projet est reconnu d’envergure 
régionale et respecte les critères 

d’éligibilité

Prise en compte de sa superficie à 70% 
sur l’enveloppe foncière régionale et 

30% sur l’enveloppe du territoire 
d’implantation
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